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Le 6 novembre 2020 

 

Suite à la démission de son secrétaire en septembre dernier, le Comité Hygiène Sécurité et Conditions 

de Travail s’est réuni en séance extraordinaire, sur l’insistante demande de notre organisation, le 21 

octobre dernier, afin d’élire un nouveau secrétaire. 
 

Une nouvelle secrétaire du CHSCT 
 

La CGT a pris toutes ses responsabilités pour que cette instance joue pleinement son rôle au service 

des agents en proposant un nouveau secrétariat issu des rangs de la CGT pour le CHSCT. 
 

Seule la CGT a déposé une candidature et c’est Angèle SANTIAGO, agent régional au Lycée 

ARAGO (66) qui a donc été élue au poste de secrétaire. 
 

Cette nouvelle secrétaire sera celle de tous ceux, au CHSCT, qui souhaitent agir sur les 

conditions de travail des agents. Elle sera épaulée par les mandaté.e.s CGT pour un fonctionnement 

plus collégial, plus transparent et plus efficace. Nous porterons la nécessité d’un ou de plusieurs 

postes de secrétaires-adjoints. 
 

La continuité des actions menées doit être priorisée avec l’ambition d'un CHSCT uni, solidaire, vigilant, 

acteur dans la démarche de protection et de prévention.  

Et nous nous mobiliserons pour un CHSCT assumant pleinement sa fonction, associé à la DQVTF, pour 

la participation aux réflexions avec tous les acteurs (préventeurs, techniciens, médecine de prévention, 

assistantes sociales…) qui font de cette Direction un maillon essentiel dans les démarches bien-être au 

travail. 
 

Les priorités de la CGT 
 

La CGT et ses représentant.e.s auront pour priorité dans les prochains mois les chantiers suivants : 
 

• La protection des agents en période de pandémie COVID-19 

• La mise en place de la prime COVID-19 pour les agents mobilisés  

• La prévention des risques psycho-sociaux 

• La réduction des inégalités entre les femmes et les hommes 

• Le nouveau cadre du télétravail / travail à distance 

• Une dotation suffisante pour effectuer les missions des agents dans les lycées : révision 

des indicateurs des dotations, mise en place des équipes de titulaires/remplaçants, 

campagne de déprécarisation 
 

L’amélioration des conditions de vie et de travail des agents  

reste une priorité pour la CGT. 
 

Le Syndicat CGT 

Comité Hygiène Sécurité et Conditions de Travail 
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issue des rangs de la CGT 


